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(6) if the later year referred to in para- 
graph (a) is

(i) the first year preceding the current 
year, 1.05,

b) dans le cas où l'année visée à l’alinéa a) 
est :

(i) la première année précédant l’année 
en cours : 1,05,
(ii) la deuxième année précédant l’an- 5 
née en cours : 1,1025,
(iii) la troisième année précédant l’an
née en cours : 1,157625,
(iv) la quatrième année précédant l’an
née en cours : 1,215506,
(v) la cinquième année précédant l’an
née en cours : 1,276282.

(ii) the second year preceding the cur- 5
rent year, 1.1025,
(iii) the third year preceding the cur
rent year, 1.157625,
(iv) the fourth year preceding the cur
rent year, 1.215506, or
(v) the fifth year preceding the current 
year, 1.276282.
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